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(54) BLOC AUTONOME DE SECURITE

(57) L’invention concerne un bloc autonome d’éclai-
rage de sécurité (1) comportant :
- un boîtier (10) comprenant un socle (100) apte à être
monté sur une surface de montage et une plaque diffu-
seur (150) d’un faisceau lumineux fermant l’avant du so-
cle, et,
- un élément support (30) pour la fixation d’une étiquette
pictogramme (40) à l’extérieur du boîtier.

Selon l’invention, il est prévu que:
- le bloc comporte au moins un système de montage
intermédiaire (20),
- l’élément support comporte au moins un moyen de fixa-
tion pour coopérer avec ledit système de montage inter-
médiaire, et
- le socle comporte, d’une part, un premier moyen de
réception adapté à recevoir ledit système de montage
intermédiaire de sorte qu’il coopère avec le moyen de
fixation de l’élément support afin de maintenir l’étiquette
pictogramme dans un plan sensiblement parallèle à la
plaque diffuseur du boîtier, et, d’autre part, un deuxième
moyen de réception, distinct du premier moyen de ré-
ception, adapté à recevoir ledit système de montage in-
termédiaire de sorte qu’il coopère avec le moyen de fixa-
tion de l’élément support afin de maintenir l’étiquette pic-
togramme dans un plan sensiblement perpendiculaire à
la plaque diffuseur du boîtier.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des blocs autonomes d’éclairage de sécurité,
et plus particulièrement des blocs autonomes d’éclairage
de sécurité qui comportent une étiquette pictogramme.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne un bloc
autonome d’éclairage de sécurité comportant :

- un boîtier comprenant un socle apte à être monté
sur une surface de montage et une plaque diffuseur
d’un faisceau lumineux fermant l’avant du socle, et,

- un élément support pour la fixation d’une étiquette
pictogramme à l’extérieur du boîtier.

[0003] D’une manière générale, les blocs autonomes
d’éclairage de sécurité assurent l’éclairage des locaux
dans lesquels ils sont installés en cas de coupure d’ali-
mentation du circuit électrique principal des locaux. Les
normes d’installation des blocs autonomes d’éclairage
de sécurité imposent que le niveau d’éclairement desdits
blocs soit suffisant pour éviter tout effet de panique. Par
ailleurs, certains des blocs autonomes d’éclairage de sé-
curité portent et éclairent une étiquette pictogramme de
manière à indiquer les issues de secours des locaux en
toutes circonstances.
[0004] On connaît du document DE202008008977 un
bloc autonome d’éclairage de sécurité tel que décrit pré-
cédemment. Un tel bloc maintient l’étiquette pictogram-
me parallèlement à la plaque diffuseur de sorte qu’elle
est bien visible lors du montage du bloc sur une surface
murale globalement verticale. En revanche, l’installation
d’un tel bloc autonome d’éclairage de sécurité sur une
surface de plafond globalement horizontale n’est pas
idéale, voire interdite, puisque l’étiquette pictogramme
qui s’étend parallèlement à la plaque diffuseur n’est alors
pas orientée de manière facilement lisible pour les usa-
gers.
[0005] Par rapport à l’état de la technique précité, la
présente invention propose un bloc autonome d’éclaira-
ge de sécurité dont le socle peut être installé aussi bien
sur une surface murale que sur une surface de plafond,
et qui garantit que l’étiquette pictogramme soit lisible et
visible dans les deux types d’installation.
[0006] Plus particulièrement, on propose selon l’inven-
tion un bloc autonome d’éclairage de sécurité selon la
revendication 1.
[0007] Ainsi, le bloc autonome d’éclairage de sécurité
selon l’invention forme un kit comprenant toutes les piè-
ces nécessaires pour installer le bloc autonome d’éclai-
rage de sécurité aussi bien sur une surface murale ou
sur une surface de plafond.
[0008] Plus précisément, l’étiquette pictogramme peut
être montée sur le socle selon deux orientations possi-
bles, en fonction que le système de montage, qui coopère
avec l’élément support portant ladite étiquette pictogram-
me, est reçu dans le premier ou dans le deuxième moyen
de réception du socle. Dans les deux types d’installation,

le boîtier formé par le socle et la plaque diffuseur est
identique, seule l’orientation de l’étiquette pictogramme
sur le boîtier est modifiée.
[0009] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses du bloc autonome d’éclairage de sécurité
conforme à l’invention, prises individuellement ou selon
toutes les combinaisons techniquement possibles, sont
données dans les revendications 2 à 13.
[0010] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons dans la mesure où elles ne sont pas in-
compatibles ou exclusives les unes des autres.
[0011] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée. Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d’un
bloc autonome d’éclairage de sécurité selon l’inven-
tion, dont les pièces sont assemblées en vue d’une
installation sur une surface de plafond,

- la figure 2 est une vue en perspective avant du bloc
autonome d’éclairage de sécurité selon l’invention,
dont les pièces sont assemblées en vue d’une ins-
tallation sur une surface murale,

- la figure 3 est une vue avant d’un socle d’un boîtier
du bloc d’éclairage de sécurité des figures 1 et 2,

- la figure 4 est une vue en perspective avant du socle
de la figure 3,

- la figure 5 est une vue en perspective arrière d’une
plaque diffuseur d’un faisceau lumineux d’un boîtier
du bloc autonome d’éclairage de sécurité des figures
1 et 2,

- la figure 6 est une vue en perspective arrière d’un
élément support du bloc autonome d’éclairage de
sécurité des figures 1 et 2,

- la figure 7 est une vue en perspective d’un élément
de montage d’un système de montage intermédiaire
du bloc autonome d’éclairage de sécurité des figures
1 et 2,

- la figure 8 est une vue en perspective avant de deux
éléments de montage tels que celui représenté sur
la figure 7, reçus dans le socle des figures 3 et 4, en
vue d’une installation du bloc autonome d’éclairage
de sécurité sur une surface murale,

- la figure 9 est une vue en perspective avant du socle
de la figure 8 équipé des éléments de montage et
fermé par la plaque diffuseur de la figure 5,

1 2 
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- la figure 10 est une vue en perspective arrière des
pièces représentées sur la figure 9 assemblées avec
l’élément support de la figure 6,

- la figure 11 est une vue en perspective avant de deux
éléments de montage tels que celui représenté sur
la figure 7, reçus dans le socle des figures 3 et 4, en
vue d’une installation du bloc autonome d’éclairage
de sécurité sur une surface de plafond,

- la figure 12 est une vue en perspective avant du socle
de la figure 11 équipé des éléments de montage et
fermé par la plaque diffuseur de la figure 5, et,

- la figure 13 est une vue en perspective des pièces
représentées sur la figure 12, assemblées avec l’élé-
ment support de la figure 6.

[0012] Sur les figures 1 et 2, on a représenté un bloc
autonome d’éclairage de sécurité 1, ci-après dénommé
bloc 1, destiné à éclairer des locaux en cas de coupure
d’alimentation du circuit électrique principal alimentant
lesdits locaux. Un tel bloc 1 comporte plus précisément,
d’une part, un boîtier 10 destiné à éclairer les locaux et
à fournir un point de repère lumineux pour les usagers,
et, d’autre part, une étiquette pictogramme 40 destinée
à indiquer, en cas de besoin, les issues de secours les
plus proches du bloc 1 aux usagers des locaux.
[0013] Plus précisément, le faisceau lumineux issu du
boîtier 10 éclaire le pictogramme de l’étiquette picto-
gramme 40. Le boîtier 10 comprend, d’une part, un socle
100 (voir figures 3 et 4) qui loge des éléments électriques
et/ou électroniques (non représentés) du bloc 1 tels que
des batteries d’alimentation, une carte électronique et
des sources de lumière de type DEL (Diode Electrolumi-
nescente), et, d’autre part, une plaque diffuseur 150 (voir
figure 5) d’un faisceau lumineux qui ferme, à l’avant, le
socle 100 (voir figures 9 et 12).
[0014] Ainsi, les sources de lumière du bloc 1 sont lo-
gées à l’intérieur du socle 100 du boîtier 10 de sorte que
les sources de lumière sont fixes par rapport au socle
100 du boîtier 10 du bloc 1. L’orientation du faisceau
lumineux généré par ces sources de lumière, à travers
la plaque diffuseur 150 fermant le socle 100, est ainsi
imposée par l’orientation du socle 100.
[0015] Le socle 100 du boîtier 10 est ici moulé d’une
seule pièce en matière plastique isolante. Le socle 100
est apte à être monté en saillie sur une surface de mon-
tage telle qu’une surface de plafond ou une surface mu-
rale. En variante, il est envisageable que le socle soit
apte à être monté encastré dans une surface de monta-
ge, notamment dans un faux plafond, par l’intermédiaire
d’un accessoire d’encastrement. Par soucis de simplifi-
cation, on considère dans cette description que l’expres-
sion « apte à être monté sur une surface de montage »
englobe les deux installations possibles du socle, en
saillie sur la surface de montage ou encastré dans ladite
surface de montage.

[0016] Par convention, dans la suite de la description,
les termes « avant » et « arrière » seront définis par rap-
port au regard de l’utilisateur tourné vers le bloc 1 installé
sur la surface de montage choisie. Ainsi, le terme
« avant » désignera le côté du bloc 1 tourné vers l’utili-
sateur, tandis que le terme « arrière » désignera le côté
du bloc 1 tourné à l’opposé de celui-ci.
[0017] Comme le montrent les figures 3, 4 et 10, le
socle 100 présente une forme globalement parallélépi-
pédique. Le socle 100 comporte une paroi latérale 102
interne qui s’élève en s’évasant à partir d’une paroi de
fond 101, de manière à former un angle légèrement obtus
avec ladite paroi de fond 101. La paroi latérale 102 in-
terne suit le contour rectangulaire de la paroi de fond 101
de manière à former deux petits côtés transversaux 102A
en vis-à-vis et deux grands côtés longitudinaux 102B en
vis-à-vis. La paroi latérale 102 interne et la paroi de fond
101 du socle 100 délimitent ainsi un espace intérieur 108
dans lequel sont logés lesdits éléments électriques et/ou
électroniques du bloc 1. Le socle 100 est ouvert à l’avant.
Plus précisément, un bord avant 102C de ladite paroi
latérale 102 interne délimite une ouverture rectangulaire
105. Cette ouverture rectangulaire 105 est destinée à
être fermée par la plaque diffuseur 150 montée sur ou
dans le socle 100.
[0018] Comme le montre la figure 5, qui présente une
vue arrière de la plaque diffuseur 150, ladite plaque dif-
fuseur 150 comporte une plaque principale 151 au con-
tour rectangulaire, présentant en son centre un renfon-
cement oblong 152 qui s’étend en profondeur vers l’ar-
rière à partir de la face avant de la plaque diffuseur 150,
et en longueur selon un axe longitudinal central de la
plaque diffuseur 150. Ce renfoncement oblong 152 pré-
sente des propriétés réflectives, de manière à réfléchir
la lumière dans toutes les directions et en particulier vers
l’avant de la plaque diffuseur 150. La plaque principale
151 est percée, au centre du renfoncement oblong 152,
d’une ouverture 153, également de forme oblongue. Cet-
te ouverture 153 est destinée à être fermée, par l’arrière,
c’est-à-dire depuis l’espace intérieur 108 du socle 100,
par la carte électronique (non représentée) portant les
sources de lumière (non représentées), de sorte que les-
dites sources de lumières s’étendent à travers l’ouverture
153, dans le renfoncement oblong 152. Des pattes 155
s’étendent perpendiculairement à la face arrière de la
plaque principale 151 (voir figure 5) de part et d’autre du
renfoncement oblong 152, de manière à recevoir ladite
carte électronique portant les sources de lumière. Com-
me le montrent les figures 9 et 12, la plaque diffuseur
150 comporte en outre un élément diffusant 154, disposé
à l’avant du renfoncement oblong 152 de manière à af-
fleurer la face avant de la plaque principale 151 en lon-
geant le bord qui délimite ledit renfoncement oblong 152.
La plaque diffuseur 150 comportant la plaque principale
151 dont le renfoncement oblong 152 est fermé à l’avant
par l’élément diffusant 154 présente ainsi une surface
avant plane. L’élément diffusant 154 enferme les sources
de lumière dans ledit renfoncement oblong 152, et diffuse
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la lumière qu’elles génèrent de manière homogène vers
l’extérieur du boîtier 10.
[0019] Comme le montre la figure 4, pour l’assemblage
de la plaque diffuseur 150 sur le socle 100, la paroi laté-
rale 102 interne du socle 100 est pourvue, à proximité
de son bord avant 102C, le long des deux grands côtés
longitudinaux 102B, de montants 103 formants des
équerres de soutien de la plaque diffuseur 150. Pour as-
surer la sécurité des usagers, il est préférable que la
plaque diffuseur 150 ne puisse pas facilement être dé-
solidarisée du socle 100. Ici, les dimensions de la plaque
diffuseur 150 sont telles que celle-ci est rentrée légère-
ment en force dans l’ouverture rectangulaire 105 du socle
100.
[0020] Comme le montre la figure 10, le socle 100 du
boîtier 10 comporte aussi une paroi latérale 104 externe
qui borde latéralement, par l’extérieur, le bord avant
102C de la paroi latérale 102 interne du socle 100 et qui
entoure la paroi latérale 102 interne du socle 100. Cette
paroi latérale 104 externe forme une paroi de finition. Elle
s’étend à distance de la paroi latérale 102 interne de
manière qu’un espace arrière 106 est délimité entre la
paroi latérale 102 interne et la paroi latérale 104 externe.
Cet espace arrière 106 est destiné à loger des moyens
de fixation du socle 100 sur la surface de montage. Cette
paroi latérale 104 externe présente des faces externe et
interne droites, si bien qu’extérieurement le socle 100
présente une forme parallélépipédique rectangle.
[0021] Le boîtier 10 suffit ainsi à lui seul à utiliser le
bloc 1 en vue d’éclairer les locaux.
[0022] Pour fixer l’étiquette pictogramme 40 sur le boî-
tier 10, à l’extérieur de celui-ci, le bloc 1 comporte par
ailleurs un élément support 30 (voir figures 1, 2 et 6). Il
est avantageux de pouvoir fixer l’étiquette pictogramme
40 à l’extérieur du boîtier 10 dans la mesure où l’étiquette
pictogramme 40 peut ainsi présenter des dimensions, en
largeur et en longueur, supérieures à celles du boîtier
10. Comme les dimensions de l’étiquette pictogramme
conditionnent, de manière normative, l’espacement en-
tre deux blocs 1 indiquant les issues de secours dans
lesdits locaux, utiliser des étiquettes suffisamment gran-
des permet d’espacer davantage les blocs 1 dans les
locaux.
[0023] Dans cet exemple de réalisation, l’élément sup-
port 30 comporte (voir figure 6), d’une part, une réglette
300 s’étendant selon un axe longitudinal L, qui est des-
tinée à être assemblée avec l’étiquette pictogramme 40,
et, d’autre part, des moyens d’assemblage 310 destinés
à maintenir fixement l’étiquette pictogramme contre la
réglette 300.
[0024] Plus précisément, comme le montre la figure 6,
la réglette 300 est formée par un profilé plat à section en
U qui délimite intérieurement une rainure longitudinale
301 (voir figure 6) destinée à recevoir une partie de l’éti-
quette pictogramme 40 (voir figures 1 et 2). L’étiquette
pictogramme 40 est installée dans la rainure longitudi-
nale 301 de manière à venir en butée contre le fond de
cette rainure longitudinale 301, formé par la face interne

du dos 303 du profilé. Les moyens d’assemblage sont
ici formés par deux ouvertures 310 qui traversent de part
en part les ailes longitudinales 302 parallèles du profilé.
Les ouvertures 310 sont destinées à recevoir des élé-
ments d’assemblage (non représentés) tels que des vis
de maintien ou des rivets qui maintiennent fixement l’éti-
quette pictogramme 40 dans la rainure longitudinale 301
de l’élément support 30. Bien entendu, d’autres éléments
d’assemblage peuvent être envisagés, de manière clas-
sique en soi.
[0025] De manière remarquable, il est prévu de pouvoir
fixer l’étiquette pictogramme 40 globalement parallèle-
ment à la plaque diffuseur 150, pour une installation du
bloc 1 sur une surface murale (figure 1), ou globalement
perpendiculairement à la plaque diffuseur 150 pour une
installation du bloc 1 sur une surface de plafond (figure 2).
[0026] Ainsi, quelle que soit l’installation choisie pour
le bloc 1, l’étiquette pictogramme 40 est toujours, d’une
part, éclairée par la plaque diffuseur 150, et, d’autre part,
orientée de façon lisible pour les usagers.
[0027] Pour permettre de fixer l’étiquette pictogramme
40 sur le boîtier 10, selon deux orientations perpendicu-
laires entre elles, il est plus précisément prévu que :

- le bloc 1 comporte au moins un système de montage
intermédiaire 20,

- l’élément support 30 comporte au moins un moyen
de fixation 335, 337 pour coopérer avec ledit systè-
me de montage intermédiaire 20, et

- le socle 100 comporte, d’une part, un premier moyen
de réception 110 adapté à recevoir ledit système de
montage intermédiaire 20 de sorte qu’il coopère
avec le moyen de fixation 335, 337 de l’élément sup-
port 30 afin de maintenir l’étiquette pictogramme 40
dans un plan sensiblement parallèle à la plaque dif-
fuseur 150 du boîtier 10, et, d’autre part, un deuxiè-
me moyen de réception 112, distinct du premier
moyen de réception 110, adapté à recevoir ledit sys-
tème de montage intermédiaire 20 de sorte qu’il coo-
père avec le moyen de fixation 335, 337 de l’élément
support 30 afin de maintenir l’étiquette pictogramme
40 dans un plan sensiblement perpendiculaire à la
plaque diffuseur 150 du boîtier 10.

[0028] Ainsi, le système de montage intermédiaire 20
peut être reçu dans deux moyens de réception 110, 112
distincts du socle 100, et l’élément support 30 peut être
agencé selon deux orientations possibles (voir figures 1
et 2) sur ledit système de montage intermédiaire 20 en
fonction que ledit système de montage intermédiaire 20
est reçu dans l’un ou l’autre desdits moyens de réception
110, 112 du socle 100 pour que l’étiquette pictogramme
40 soit éclairée par ladite plaque diffuseur 150 et orientée
de manière lisible pour les usagers quelle que soit la
surface sur laquelle est installée le bloc 1.
[0029] Comme le montrent plus précisément les figu-
res 3 et 4, le premier moyen de réception 110 du socle
100 comporte une paire de logements 110 se faisant
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face, formés en creux dans la face interne de la paroi
latérale 102 interne du socle 100 de manière à déboucher
vers l’intérieur du socle 100, c’est-à-dire dans l’espace
intérieur 108 du socle 100. Ces logements 110 s’éten-
dent sur les petits côtés transversaux 102A de la paroi
latérale 102 interne et jouxtent un des grands côtés lon-
gitudinaux 102B du socle 100.
[0030] Chaque logement 110 du premier moyen de ré-
ception communique avec une encoche 111 formée en
creux dans la face interne de la paroi latérale 102 interne
du socle 100. Chaque encoche 111 s’étend sur ledit
grand côté longitudinal 102B qui jouxte lesdits logements
110, et débouche aussi vers l’intérieur du socle 100.
[0031] Comme le montrent les figures 3 et 4, le deuxiè-
me moyen de réception 112 du socle 100 comporte quant
à lui une paire de logements 112 se faisant face, formés
en creux dans la face interne de la paroi latérale 102
interne du socle 100 de manière à déboucher vers l’in-
térieur du socle 100, c’est-à-dire dans l’espace intérieur
108 du socle 100. Ces logements 112 s’étendent eux
aussi sur les petits côtés transversaux 102A de la paroi
latérale 102 interne. Ils sont positionnés le long d’un plan
médian P du socle 100 perpendiculaire à l’ouverture rec-
tangulaire 105 (voir figure 4).
[0032] Le système de montage intermédiaire 20 com-
porte une paire d’éléments de montage 200 tel que celui
représenté sur la figure 7. Les deux éléments de montage
200 du système de montage intermédiaire 20 sont iden-
tiques et forment chacun, d’une part, un pied 201 adapté
à être reçu dans un desdits premier ou deuxième moyens
de réception 110, 112 du socle 100 du boîtier 10 (voir
figures 8 et 11), et, d’autre part, une tête 202 adaptée à
coopérer avec le moyen de fixation 335, 337 de l’élément
support 30 (voir figures 10 et 13). Chaque élément de
montage 200 est ici moulé d’une seule pièce en matière
plastique isolante.
[0033] Ici, comme le montre la figure 7, chaque élé-
ment de montage 200 présente une forme globalement
parallélépipédique rectangle. Le pied 201 forme un cou-
lisseau destiné à être inséré par coulissement dans les
logements 110, 112 du premier ou deuxième moyen de
réception du socle 100. Le pied 201 de chaque élément
de montage 200 présente ici une forme cubique et les
logements 110, 112 en creux du socle 100 présentent
une forme cubique correspondante. Bien entendu,
d’autres formes sont envisageables pour les pieds 201
et les logements 110, 112, tant que lesdites formes sont
complémentaires l’une de l’autre.
[0034] Comme le montre la figure 8, lorsque le bloc 1
est destiné à une installation murale, c’est-à-dire qu’il
doit recevoir l’étiquette pictogramme parallèlement à la
plaque diffuseur 150 (comme sur la figure 2), les pieds
201 des deux éléments de montage 200 du système de
montage intermédiaire 20 sont insérés, ici par coulisse-
ment, dans les logements 110 du socle 100. Les enco-
ches 111 communiquant avec les logements 110 per-
mettent d’insérer les pieds 201 malgré, d’une part la
proximité des logement 110 avec le grand côté longitu-

dinal 102B de la paroi latérale 102 interne du socle 100,
et, d’autre part, l’inclinaison de ladite paroi latérale 102
interne qui s’étend en s’évasant depuis la paroi de fond
101 vers l’ouverture rectangulaire 105. Les pieds 201
sont coulissés dans les encoches 111 jusqu’à être en-
gagés dans les logements 110 du socle 100.
[0035] Comme le montre la figure 11, lorsque le bloc
1 est destiné à une installation au plafond, c’est-à-dire
qu’il doit recevoir l’étiquette pictogramme perpendiculai-
rement à la plaque diffuseur 150 (comme sur la figure
1), les pieds 201 des deux éléments de montage 200 du
système de montage intermédiaire 20 sont insérés, ici
par coulissement, dans les logements 112 du socle 100.
[0036] Lorsque le pied 201 de l’élément de montage
200 est inséré dans un des logements 110, 112 du socle
100, la tête 202 dudit élément de montage 200 s’étend
vers l’avant, dans le prolongement du bord avant 102C
de la paroi latérale 102 interne du socle 100 (voir figures
8 et 11). Pour permettre cet agencement, le pied 201 de
l’élément de montage 200 comporte, dans sa partie avant
le reliant à la tête 202, une encoche 203 (voir figure 7)
destinée à recevoir le bord avant 102C de la paroi latérale
102 interne du socle 100 de sorte que l’élément de mon-
tage 200 morde ledit bord avant 102C lorsqu’il est inséré
dans le logement 110, 112 du socle 100 (voir figures 8
et 10).
[0037] Il est avantageux que les logements 110, 112
des premier et deuxième moyens de réception du socle
100 débouchent exclusivement à l’intérieur du socle 100
car cela garantit que les pieds 201 des éléments de mon-
tage 200 ne puissent pas être démontés par des person-
nes non habilitées une fois le socle 100 fermé par la
plaque diffuseur 150. Il est en effet préférable que l’éti-
quette pictogramme 40 soit assemblée de manière fixe
et inamovible sur le boîtier 10 du bloc 1 de manière à
garantir que les chemins d’évacuation mis en place ne
soient pas facilement modifiables une fois qu’ils ont été
validés par les commissions de sécurité.
[0038] Comme le montrent les figures 9 et 12, la plaque
principale 151 de la plaque diffuseur 150 comporte sur
son bord périphérique externe des encoches 156 desti-
nées à être traversées par les éléments de montage 200
du système de montage intermédiaire 20 reçus dans les
logements 110, 112 du socle 100. Les encoches 156
sont situées sur le bord périphérique externe de la plaque
principale 151 de telle sorte que lorsque la plaque diffu-
seur 150 est rapportée dans l’ouverture rectangulaire
105 du socle 100, lesdites encoches sont situées au droit
des logements 110, 112 du socle 100 selon une direction
perpendiculaire à la plaque diffuseur 150. Les encoches
156 présentent ici une forme globalement rectangulaire,
qui correspond, au jeu près, à la section de la tête 202
des éléments de montage 200.
[0039] Ainsi, la plaque diffuseur 150 peut être rappor-
tée facilement sur le socle 100 du boîtier 10 équipé des
éléments de montage 200. Malgré les éléments de mon-
tage 200 qui traversent la plaque diffuseur 150, le boîtier
10 reste intégralement fermé, à l’avant, par la plaque
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diffuseur 150.
[0040] Ici, comme le montre la figure 5, la plaque prin-
cipale 151 de la plaque diffuseur 150 comporte avanta-
geusement, le long de son bord périphérique externe,
sur la face arrière de la plaque principale 151, des zones
de plus faibles résistances délimitant des parties séca-
bles adaptées à être découpées pour former lesdites en-
coches 156 de la plaque diffuseur 150. Ici, les zones de
plus faibles épaisseurs sont formées par des lignes 157
de découpage ou de cassage. Les lignes 157 de décou-
page ou de cassage suivent ici un contour rectangulaire
correspondant au contour des encoches 156.
[0041] Comme le montrent les figures 9 et 11, seules
les lignes 157 de plus faibles résistances destinées à
former les encoches 156 situées au niveau du moyen de
réception 110, 112 recevant les éléments de montage
200 sont découpées et la plaque diffuseur 150 ferme par
ailleurs entièrement l’ouverture rectangulaire 105 du so-
cle 100 du boîtier 10.
[0042] Plus précisément, les lignes 157 de plus faible
résistance de la plaque principale 151 de la plaque dif-
fuseur 150 situées dans les angles de ladite plaque prin-
cipale 151 sont découpées lorsque le bloc 1 est destiné
à une fixation murale, de manière à ce que la plaque
diffuseur 150 rapportée dans l’ouverture rectangulaire
105 puisse être traversée par les éléments de montage
200 reçus dans les logements 110 du socle 100 (figure
9). Lorsque le bloc 1 est destiné à une fixation au plafond,
les lignes 157 de plus faible résistance de la plaque prin-
cipale 151 situées au milieu des deux petits côtés trans-
versaux de ladite plaque principale 151 sont découpées,
de manière que la plaque diffuseur 150 rapportée dans
l’ouverture rectangulaire 105 du socle 100 puisse être
traversée par les éléments de montage 200 reçus dans
les logements 112 du socle 100 (figure 12).
[0043] Ainsi, la même plaque principale 151 de la pla-
que diffuseur 150 est utilisée pour fermer le socle 100,
que le bloc 1 soit destiné à une installation murale ou à
une installation au plafond, sans pour autant que la pla-
que diffuseur 150 comporte des encoches inutilisées qui
donneraient accès à l’intérieur du boîtier 10.
[0044] Comme le montre la figure 7, la tête 202 de
chaque élément de montage 200 présente une forme
globalement parallélépipédique. Comme il sera expliqué
plus tard, la tête 202 de chaque élément de montage 200
est traversée, de part en part, par une ouverture traver-
sante 204 en vue de la coopération de ladite tête 202 de
l’élément de montage 200 avec le moyen de fixation 335,
337 de l’élément support 30. l’ouverture traversante 204
s’étend globalement longitudinalement dans la tête 202
de chaque élément de montage 200.
[0045] Comme le montre la figure 6, l’élément support
30 comporte quant à lui une paire d’étriers 331 destinée
à recevoir la tête 202 de chaque élément de montage
200 du système de montage intermédiaire 20. L’élément
support 30 est ici moulé d’une seule pièce en matière
plastique isolante. Plus précisément, la réglette 300 et
la paire d’étriers 331 appartiennent à une même pièce

monobloc moulée en matière plastique.
[0046] Chaque étrier 331 s’étend sur une même face
d’une des ailes longitudinales 302 de la réglette 300 de
l’élément support 30. Comme le montre la figure 6, cha-
que étrier 331 comporte deux branches 332 s’étendant
en vis-à-vis, globalement perpendiculairement à ladite
face de l’aile longitudinale 302 depuis le dos 303 du pro-
filé de la réglette 300 jusqu’à la tranche libre de ladite
aile longitudinale 302. Ici, chaque branche 332 comporte
un premier retour 332A qui s’étend perpendiculairement
au dos 303 du profilé de la réglette 300 et un deuxième
retour 332B qui s’étend perpendiculairement à la tranche
libre de ladite aile longitudinale 302 correspondante de
la réglette 300.
[0047] Chaque étrier 331 délimite intérieurement, en-
tre lesdites branches 332, une rainure destinée à recevoir
la tête 202 de l’élément de montage 200 correspondant.
[0048] Ici, comme le montre bien la figure 6, l’élément
support 30 comporte deux moyens de fixation distincts,
portés par lesdits étriers 331 : un premier moyen de fixa-
tion 335 adapté à coopérer avec ledit système de mon-
tage intermédiaire 20 afin de maintenir l’étiquette picto-
gramme 40 dans le plan sensiblement parallèle à la pla-
que diffuseur 150 et un deuxième moyen de fixation 337,
distinct du premier moyen de fixation 335, adapté à coo-
pérer avec ledit système de montage intermédiaire 20
afin de maintenir l’étiquette pictogramme 40 dans le plan
sensiblement perpendiculaire à la plaque diffuseur 150.
[0049] Plus précisément, chaque moyen de fixation
335, 337 de l’élément support 30 comporte une ouverture
335, 337 dans chacune des deux branches 332 en vis-
à-vis de chaque étrier 331. Les ouvertures 335, 337 d’un
même moyen de fixation sont en regard l’une de l’autre
sur l’étrier 331. Les ouvertures 335, 337 d’un même
moyen de fixation sont destinées à communiquer avec
l’ouverture traversante 204 prévue dans la tête 202 de
l’élément de montage 200 reçue dans la rainure dudit
étrier 331 de manière que lesdites ouvertures 335, 337,
alignées avec l’ouverture traversante 204, forment un
conduit de réception d’un élément de fixation (non repré-
senté) destiné à maintenir fixement la tête 202 de l’élé-
ment de montage 200 dans ladite rainure dudit étrier 331.
L’élément de fixation est ici une vis, mais pourrait aussi
être formé par un rivet ou tout autre élément de fixation
classique en soi.
[0050] En particulier, les ouvertures 335 en regard du
premier moyen de fixation de l’élément support 30 sont
centrées sur un axe commun C1 qui s’étend parallèle-
ment à l’axe longitudinal L de la réglette 300, ledit axe
commun C1 étant décalé par rapport au plan d’extension
de l’étiquette pictogramme 40 reçue dans la rainure lon-
gitudinale 301 de la réglette 300. Autrement dit, les ouver-
tures 335 du premier moyen de fixation sont portées par
les branches 332 de chaque étrier 331, au droit du
deuxième retour 332B desdites branches 332 (voir figure
6).
[0051] Au contraire, les ouvertures 337 en regard du
deuxième moyen de fixation de l’élément support 30 sont
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centrées sur un axe commun C2 qui s’étend parallèle-
ment à l’axe longitudinal L de la réglette 300, ledit axe
commun C2 étant inclus dans le plan d’extension de l’éti-
quette pictogramme 40 reçue dans la rainure longitudi-
nale 301 de la réglette 300. Autrement dit, les ouvertures
337 du deuxième moyen de fixation sont portées par le
premier retour 332A des branches 332 de chaque étrier
331 (voir figure 6).
[0052] Comme le montre la figure 10, lorsque le bloc
1 est destiné à une installation murale, c’est-à-dire qu’il
doit recevoir l’étiquette pictogramme parallèlement à la
plaque diffuseur 150 (comme sur la figure 2), l’élément
support 30 est rapporté sur les éléments de montage 200
reçus dans les logements 110 du socle 100. Plus préci-
sément, chaque étrier 331 est rapporté sur la tête 202
d’un des éléments de montage 200 de sorte, d’une part,
que ladite tête 202 est engagée dans la rainure dudit
étrier 331, et, d’autre part, que l’ouverture traversante
204 de la tête 202 est alignée avec les ouvertures 335
de l’étrier 331. Un élément de fixation, de type vis, doit
alors inséré dans chaque conduit de réception formé par
l’alignement desdites ouvertures 335 avec l’ouverture
traversante 204 de manière à solidariser l’élément sup-
port 30 sur le boîtier 10.
[0053] Comme le montrent les figures 9 et 12, le boîtier
10 du bloc 1, prêt à être utilisé, comporte son socle 100
fermé à l’avant par la plaque diffuseur 150, à l’avant de
laquelle émergent les têtes 202 des éléments de mon-
tage 200 dont les pieds sont montés dans lesdits loge-
ments du socle 100. Les bords des encoches 156 de la
plaque principale 151 de la plaque diffuseur 150 entou-
rent au plus près les éléments de montage 200 de ma-
nière à éviter que la pointe d’un outil quelconque ne soit
introduite à l’intérieur du socle 100. Les têtes 202 des
éléments de montage 200 en saillie de la face avant de
la plaque diffuseur 150 sont alors facilement accessibles
pour le montage de l’élément support 30 dans lequel est
fixée l’étiquette pictogramme 40.
[0054] Comme le montre la figure 13, lorsque le bloc
1 est destiné à une installation au plafond, c’est-à-dire
qu’il doit recevoir l’étiquette pictogramme perpendiculai-
rement à la plaque diffuseur 150 (comme sur la figure
1), l’élément support 30 est rapporté sur les têtes 202
des éléments de montage 200. Plus précisément, cha-
que étrier 331 est rapporté sur la tête 202 d’un des élé-
ments de montage 200 de sorte que, d’une part, ladite
tête 202 est engagée dans la rainure de l’étrier 331 et,
d’autre part, que l’ouverture traversante 204 de la tête
202 est alignée avec les ouvertures 337 de l’étrier 331
(voir figure 13). Un élément de fixation (non représenté),
de type vis, doit alors être inséré dans chaque conduit
de réception formé par l’alignement desdites ouvertures
337 avec l’ouverture traversante 204 de manière à soli-
dariser l’élément support 30 sur le boîtier 10.
[0055] En pratique, que le bloc 1 soit destiné à une
installation murale ou à une installation au plafond, l’éti-
quette pictogramme 40 est insérée dans la rainure lon-
gitudinale 301 de la réglette 300 et maintenue fixement

au fond de la rainure longitudinale 301, en butée contre
le fond de la rainure longitudinale 301 de la réglette 300,
par des axes insérés dans les ouvertures 310 de la ré-
glette 300 (voir figures 1 et 2). La fixation de l’étiquette
pictogramme 40 avec l’élément support 30 est réalisée
avant que l’élément support 30 ne soit rapporté sur les
têtes 202 des éléments de montage 200 du système de
montage intermédiaire 20. Autrement dit, c’est le sous-
ensemble formé par l’étiquette pictogramme 40 fixée sur
l’élément support 30 qui est rapporté sur le sous-ensem-
ble formé par le boîtier 10 duquel émergent les têtes 202
des éléments de montage 200.
[0056] Grâce au bloc 1 selon l’invention, l’étiquette pic-
togramme 40 portée par ledit élément support 30 peut
s’étendre soit parallèlement à la plaque diffuseur 150 en
recouvrant entièrement ladite plaque diffuseur 150 (voir
figure 2) de manière à être éclairée uniformément par
ladite plaque diffuseur 150, soit perpendiculairement à
la plaque diffuseur 150 dans le plan médian du boîtier
10 s’étendant perpendiculairement à l’ouverture rectan-
gulaire 105 du socle 100 dudit boîtier 10 (voir figure 1),
de manière à être éclairée sur ses deux faces par la pla-
que diffuseur 150.
[0057] Il est à noter que lorsque l’étiquette pictogram-
me 40 est maintenue parallèlement à la plaque diffuseur
de lumière les branches 332 des étriers 331 la maintien-
nent à distance de ladite plaque diffuseur 150, ce qui
améliore l’éclairage uniforme de l’étiquette pictogramme
40.
[0058] Ainsi, le bloc 1 selon l’invention forme un kit
universel dont les pièces peuvent être assemblées selon
deux configurations qui rendent le bloc 1 compatible aus-
si bien pour une fixation à un plafond que pour une fixation
à un mur, que cette fixation soit en saillie ou encastrée.
[0059] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
seuls modes de réalisations décrits et représentés mais
peut comprendre diverses modifications.
[0060] Notamment, il est envisageable que l’élément
support comporte un seul moyen de fixation, formé par
des ouvertures se faisant face dans les branches de cha-
que étrier. Ces ouvertures sont disposées au droit du
premier retour des branches, de manière que l’axe sur
lequel elles sont centrées s’étend parallèlement à l’axe
longitudinal de la réglette, dans un plan décalé du plan
d’extension de l’étiquette pictogramme 40 reçue dans la
rainure longitudinale de la réglette.
[0061] Il est aussi envisageable que la réglette soit for-
mée par une unique aile longitudinale plutôt que par un
profilé en U aplati comportant deux ailes longitudinales
reliées par le dos du profilé.
[0062] Il est aussi envisageable que le socle du bloc
présente une forme autre que parallélépipédique.
[0063] Il est encore envisageable que les moyens d’as-
semblage de l’élément support avec l’étiquette picto-
gramme soient formés par d’autres moyens d’assembla-
ge connus, comme de la colle, ou des aimants.
[0064] Il est aussi envisageable que les éléments de
montage du système de montage intermédiaire soient
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remplacés par des vis visibles, par des clips ou encore
par des aimants.

Revendications

1. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1)
comportant :

un boîtier (10) comprenant un socle (100) apte
à être monté sur une surface de montage et
une plaque diffuseur (150) d’un faisceau lumi-
neux fermant l’avant du socle (100), et,
un élément support (30) pour la fixation d’une
étiquette pictogramme (40) à l’extérieur du boî-
tier (10),
caractérisé en ce que :

- il est prévu au moins un système de mon-
tage intermédiaire (20),
- l’élément support (30) comporte au moins
un moyen de fixation (335, 337) pour coo-
pérer avec ledit système de montage inter-
médiaire (20), et
- le socle (100) comporte, d’une part, un pre-
mier moyen de réception (110) adapté à re-
cevoir ledit système de montage intermé-
diaire (20) de sorte qu’il coopère avec le
moyen de fixation (335, 337) de l’élément
support (30) afin de maintenir l’étiquette pic-
togramme (40) dans un plan sensiblement
parallèle à la plaque diffuseur (150) du boî-
tier (10), et, d’autre part, un deuxième
moyen de réception (112), distinct du pre-
mier moyen de réception (110), adapté à
recevoir ledit système de montage intermé-
diaire (20) de sorte qu’il coopère avec le
moyen de fixation (335, 337) de l’élément
support (30) afin de maintenir l’étiquette pic-
togramme (40) dans un plan sensiblement
perpendiculaire à la plaque diffuseur (150)
du boîtier (10).

2. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon la
revendication 1, dans lequel l’élément support (30)
comporte un premier moyen de fixation (335) adapté
à coopérer avec ledit système de montage intermé-
diaire (20) afin de maintenir l’étiquette pictogramme
(40) dans le plan sensiblement parallèle à la plaque
diffuseur (150) et un deuxième moyen de fixation
(337), distinct du premier moyen de fixation (335),
adapté à coopérer avec ledit système de montage
intermédiaire (20) afin de maintenir l’étiquette picto-
gramme (40) dans le plan sensiblement perpendi-
culaire à la plaque diffuseur (150).

3. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon l’une
des revendications 1 et 2, dans lequel le système de

montage intermédiaire (20) comporte une paire
d’éléments de montage (200) identiques formant
chacun, d’une part, un pied (201) adapté à être reçu
dans un desdits premier ou deuxième moyens de
réception (110, 112) du socle (100) du boîtier (10),
et, d’autre part, une tête (202) adaptée à coopérer
avec chaque moyen de fixation (335, 337) de l’élé-
ment support (30).

4. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon la
revendication 3, dans lequel l’élément support (30)
comporte :

- une réglette (300) s’étendant selon un axe lon-
gitudinal (L), destinée à être assemblée avec
l’étiquette pictogramme (40),
- des moyens d’assemblage (310) destinés à
maintenir fixement l’étiquette pictogramme (40)
contre la réglette (300), et,
- une paire d’étriers (331) destinée à recevoir la
tête (202) de chaque élément de montage (200)
du système de montage intermédiaire (20), cha-
que étrier (331) s’étendant sur une même face
de la réglette (300).

5. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon la
revendication 4, dans lequel chaque moyen de fixa-
tion de l’élément support (30) comporte une ouver-
ture (335, 337) dans chacune des deux branches
(332) en vis-à-vis de chaque étrier (331), les ouver-
tures (335, 337) de chaque étrier (331) étant en re-
gard l’une de l’autre et destinées à communiquer
avec une ouverture traversante (204) prévue dans
la tête (202) de l’élément de montage (200) reçue
dans ledit étrier (331) de manière que lesdites ouver-
tures (335, 337), alignées avec l’ouverture traver-
sante (204), forment un conduit de réception d’un
élément de fixation destiné à maintenir fixement la
tête (202) de l’élément de montage (200) dans ledit
étrier (331).

6. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon les
revendications 2 et 5, dans lequel les ouvertures
(335) en regard du premier moyen de fixation de
l’élément support (30) sont centrées sur un axe com-
mun (C1) qui s’étend parallèlement à l’axe longitu-
dinal (L) de la réglette (300), ledit axe commun (C1)
étant décalé par rapport au plan d’extension de l’éti-
quette pictogramme (40).

7. Bloc autonome d’éclairage de sécurité selon les re-
vendications 2 et 5 ou 6, dans lequel les ouvertures
(337) en regard du deuxième moyen de fixation de
l’élément support sont centrées sur un axe commun
(C2) qui s’étend parallèlement à l’axe longitudinal
(L) de la réglette (300), ledit axe commun (C2) étant
inclus dans le plan d’extension de l’étiquette picto-
gramme (40).
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8. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon l’une
des revendications 4 à 7, dans lequel la réglette (300)
est formée par un profilé plat à section en U qui dé-
limite intérieurement une rainure longitudinale (301)
destinée à recevoir une partie de l’étiquette picto-
gramme (40).

9. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon l’une
des revendications 1 à 8, dans lequel le socle (100)
comporte une paroi latérale (102) qui s’élève à partir
d’une paroi de fond (101) et suit un contour globa-
lement rectangulaire de manière à former deux petits
côtés transversaux (102A) et deux grands côtés lon-
gitudinaux (102B), et de manière que le bord avant
(102C) de ladite paroi latérale (102) délimite une
ouverture rectangulaire (105) destinée à recevoir la
plaque diffuseur (150), et dans lequel le deuxième
moyen de réception du socle (100) comporte une
paire de logements (112) se faisant face, formés en
creux dans la paroi latérale (102) du socle (100) de
manière à déboucher vers l’intérieur du socle (100),
lesdits logement s’étendant sur les petits côtés trans-
versaux (102A) de la paroi latérale (102) et étant
positionnés le long d’un plan médian (P) du socle
(100) perpendiculaire à l’ouverture rectangulaire
(105).

10. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon l’une
des revendications 1 à 9, dans lequel le socle (100)
comporte une paroi latérale (102) qui s’élève à partir
d’une paroi de fond (101) et suit un contour globa-
lement rectangulaire de manière à former deux petits
côtés transversaux (102A) et deux grands côtés lon-
gitudinaux (102B), et de manière que le bord avant
(102C) de ladite paroi latérale (102) délimite une
ouverture rectangulaire (105) destinée à recevoir la
plaque diffuseur (150), et dans lequel le premier
moyen de réception du socle comporte une paire de
logements (110) se faisant face, formés en creux
dans la paroi latérale (102) du socle (100) de manière
à déboucher vers l’intérieur du socle (100), lesdits
logements (110) s’étendant sur les petits côtés trans-
versaux (102A) de la paroi latérale (102) et jouxtant
un des grands côtés longitudinaux (102B) du socle
(100).

11. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon la
revendication 10, dans lequel chaque logement
(110) du premier moyen de réception communique
avec une encoche (111) formée en creux dans la
paroi latérale (102) du socle (100) de manière à dé-
boucher vers l’intérieur du socle (100), chaque en-
coche (111) s’étendant sur ledit grand côté longitu-
dinal (102B) qui jouxte lesdits logements (110).

12. Bloc autonome d’éclairage de sécurité (1) selon l’une
des revendications 1 à 11, dans lequel la plaque dif-
fuseur (150) comporte des encoches (156) desti-

nées à être traversées par le système de montage
intermédiaire (20).

13. Bloc autonome d’éclairage de sécurité selon la re-
vendication 12, dans lequel la plaque diffuseur (150)
comporte, le long de son bord périphérique, des zo-
nes (157) de plus faibles résistances formant des
parties sécables adaptées à être découpées pour
former lesdites encoches (156) de la plaque diffu-
seur (150).
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